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PFC en contexte africain : Pré-enquête en Côte d’Ivoire 
 
 
 

 Le projet PFC s’est voulu, dès sa conception, de portée internationale. Cependant, 
l’extension aux situations africaines le confronte à d’autres dynamiques linguistiques. Les 
situations de francophonie sont très diverses dans le monde et toutes les communautés 
francophones ne pèsent pas du même poids dans la variation du français. Il convient donc de 
mener une réflexion sur la variation et sur les limites que devra se fixer le programme PFC 
pour conserver l’unité des outils et des méthodes ainsi que la cohérence des résultats. 
 Plusieurs caractéristiques sociolinguistiques doivent être rassemblées pour pouvoir 
parler de communauté francophone, concernant l’appropriation de la langue et l’homogénéité 
des usages. A priori, seules les communautés de locuteurs natifs sont censées représenter la 
variation d’une langue et on peut être tenté d’écarter du domaine de PFC les zones où le 
français n’est pas langue première. Mais il s’agit ici de mettre en lumière les particularités 
sociolinguistiques d’une communauté telle que celle de la Côte d’Ivoire pour montrer que le 
mode d’appropriation du français n’est pas le seul trait qui peut caractériser une communauté 
francophone. 
 
Situation plurilingue générale de la Côte d’Ivoire 
La situation du français se comprend dans la situation plurilingue générale du pays. Plus de 
soixante ethnies y sont décomptées, réparties en quatre grands groupes culturels et 
linguistiques ayant chacun une langue dominante : groupes mandé (dioula), gur (sénoufo), kru 
(bété) et kwa (baoulé)1. 
Les langues locales sont largement utilisées, en milieu rural surtout, mais aussi en ville, à la 
maison ou entre locuteurs de même ethnie. Vingt ont reçu le titre de langue nationale. 
Il existe deux véhiculaires africains depuis avant colonisation : le dioula tagboussi dans tout le 
pays et le baoulé, qui a pris la place de l’ashanti, dans la zone kwa au Sud-Est. 
Le français est le véhiculaire principal. Diffusé dans ce but lors de la colonisation, c’est le 
français tirailleur ou petit nègre colonial, appris en milieu informel par les soldats, manœuvres 
et personnels de services de la bouche des Européens qui adaptaient la langue pour plus 
d’efficacité. Il s’est transmis jusqu’à aujourd’hui, avec quelques modifications, dans les 
milieux d’apprenants du français. Il n’est pas homogène.  
 
Nativisation du français  
Le français devient actuellement langue première d’un nombre important de locuteurs : on 
assiste à une nativisation du français pour reprendre un terme proposé par R. Chaudenson 
(2000, par exemple). En Côte d’Ivoire, avoir appris le français très tôt ne présuppose pas que 

 
1 Mais la phonologie de ces langues les regroupe de façon un peu différente : l’une peut mieux se rattacher à un 
groupe voisin qu’à son propre groupe, ou bien une langue peut être très particulière par rapport aux autres de son 
groupe. 
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l’on soit scolarisé. Les modes d’appropriation2 du français peuvent être ramenés 
majoritairement à trois types principaux : 
- acquisition simultanée du français et d’une autre langue  
- apprentissage par l’école (où il est seule langue d’enseignement) 
- apprentissage par les enfants non scolarisés et par les adultes comme langue seconde en 
milieu informel (urbain surtout). 
Un quatrième mode d’appropriation est encore timide et concerne l’alphabétisation 
fonctionnelle des jeunes et des adultes. 
Actuellement, une grande partie des jeunes scolarisés ont acquis le français comme langue 
première, conjointement à une autre langue première. Inversement, parmi la population de 
plus de 30 ans, la majorité des francophones a appris le français à l’école. On peut estimer le 
nombre de locuteur ayant le français pour langue première à un quart de la population 
actuelle. Ce qui implique l’existence d’un et même plusieurs vernaculaires ivoiriens. 
 
Appropriation communautaire de la langue et vernacularisation 

La notion de vernaculaire est elle aussi à préciser puisqu’elle peut recouvrir une réalité 
distincte de celle de langue première et n’est pas forcément associée à celle de nativisation. 
En Côte d’Ivoire où le processus de vernacularisation du français est en cours, il est parlé à la 
maison, souvent comme seul vernaculaire par des adultes qui ne l’ont pas comme langue 
première. Le fait de parler français à la maison a commencé en milieu urbain à partir des 
années quatre-vingt, avec la génération des parents nés après l’Indépendance, comme une 
manifestation d’une appropriation communautaire3 du français. Les autres traits qui 
manifestent l’appropriation vernaculaire du français en Côte d’Ivoire sont :  
Dans le domaine linguistique : la créativité dans le lexique comme dans la syntaxe, et ce, 
selon des processus divers et originaux (soit prenant appui sur une langue africaine, sur le 
français, l’anglais, soit auto-générés), l’introduction des tons dans le lexique français et une 
modification de la prosodie ; la récurrence de certains traits spécifiques de la langue dans 
toutes ses variétés. 
Dans le domaine sociolinguistique : l’extension de l’utilisation du français à toutes les 
situations où une autre langue pourrait être utilisée ; la différenciation de registres de langue 
allant d’une variété académique ivoirienne au nouchi ; la prise de conscience de la spécificité 
des usages ; la représentation du caractère homogène et identitaire de la variété de français. 
L’urbanisation, qui jusqu’à présent a été le vivier de la vernacularisation du français, ne cesse 
de grandir et est accentuée ces dernières années par les troubles sociopolitiques. Par ailleurs, 
dans un climat tendu, les véhiculaires africains perdent un peu de leur neutralité culturelle. 
 
Le français ivoirien et la norme endogène du français de Côte d’Ivoire 

Ce que l’on appelle en Côte d’Ivoire le français ivoirien regroupe des variétés 
mésolectales à fonctions véhiculaires comme vernaculaires, éloignées du français 
académique. La compétence dans le maniement de ses divers registres est signe 
d’appartenance à la communauté ivoirienne. Le français ivoirien, y compris le nouchi, se 
diffuse dans tout le pays, et dans la sous-région par la chanson et à travers les communautés 
immigrées.  

 
2 Le terme appropriation désigne tout d’abord, au niveau individuel, les divers procédés qui caractérisent 
l’apprentissage d’une seconde langue ou l’acquisition d’une langue première (R. Chaudenson 2000 : 184). On 
peut se référer aussi à C. de Féral et F.-M. Gandon (eds.) 1994. 
3 G. Manessy (1993) utilise cette notion pour rendre compte de l’appropriation d’une langue par une 
communauté qui le revendique comme son vernaculaire, autrement dit une langue neutre, majoritairement 
utilisée dans toutes les fonctions sociales, qui représente une communauté. 
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Du fait du nombre grandissant des promotions d’intellectuels formés sur place et 

d’autres facteurs sociaux, a émergé de ce français ivoirien une norme endogène, qui a 
tendance à s’imposer depuis deux dizaines d’années. Elle est attestée dans l’enseignement, les 
médias, la littérature, le discours politique. En principe, la norme endogène du français en 
Côte d’Ivoire n’a pas actuellement de portée prescriptive : la norme en vigueur est le français 
académique ivoirien, semblable au français de France académique. Elle a pourtant une portée 
prescriptive de fait, puisque l’usage de certains locuteurs, de par leur profession, se présente 
comme une référence pour les autres locuteurs. 

La norme systémique du français de Côte d’Ivoire est donc repérable, et des analyses 
sont déjà disponibles, qui confirment l’existence de règles syntaxiques et phonologiques 
propres et récurrentes et d’un lexique spécifique.  
 
 Plusieurs caractéristiques sociolinguistiques sont donc rassemblées pour pouvoir parler 
de communauté francophone, concernant l’appropriation de la langue et l’homogénéité des 
usages et des représentations.  
 
Résultats attendus de l’enquête PFC 
 Les analyses phonologiques actuellement menées dans le cadre du programme PFC en 
Côte d’Ivoire ont un intérêt général et un intérêt pour la Côte d’Ivoire. 
 Les quatre exercices ont été conçus pour étudier très précisément trois domaines 
particulièrement intéressants pour les variétés occidentales de français, en contraste avec le 
français standard de France : le système phonémique, le schwa et la liaison. Il est nécessaire 
aussi que les variétés africaines de français soient appréciées sur ces points, de façon à ce que 
certaines nuances puissent être apportées concernant l’évolution générale de la phonologie du 
français dans sa variété. 
 Le projet PFC contribue très utilement à l’identification d’un français commun, 
distinct du français standard officiel, ainsi que des divers français nationaux, avec leurs 
variantes régionales. Jusqu’à présent, la normalisation et la centralisation extrême du français 
(C. Lyche et al. 2003) induit, dans de nombreux espaces francophones, une grande disparité 
entre les représentations et les usages. 

Les premiers résultats devront aussi éclairer la question de l’utilité de certains ajouts 
au protocole commun, pour le domaine africain. Des aspects phonologiques supplémentaires 
pourront être éventuellement cernés et des aspects sociolinguistiques pourront aussi être 
revus, de façon à faire intervenir le paramètre de la langue vernaculaire. 
 
Réalisation de la pré-enquête 
 Une pré-enquête a été réalisée en mai-juin 2004 à Abidjan par Akissi Béatrice Boutin, 
avec l’appui des Professeurs Jérémie Kouadio N’Guessan et Zacharie Tchagbalé (Université 
Cocody-Abidjan, Institut de Linguistique Appliquée). Jean-Martial Kouamé, doctorant, a 
participé comme enquêteur. 
 Neuf enregistrements sont corrects et entièrement conformes au protocole PFC, deux 
autres (hommes de moins de vingt-cinq ans) sont très courts et l’entretien libre est peu 
audible ; ils ne seront peut-être pas retenus. Les paramètres suivants ont été croisés pour 
obtenir des locuteurs de chaque catégorie : 
1. Sexe : Hommes : 5   /   Femmes : 6 
2. Age : jusqu’à 25 ans : 4   /   26 à 45 ans : 2   /   plus de 45 ans : 5. 
3. Niveau d’études : Pas de bac : 5   /   Bac + 2 : 2   /   Maîtrise ou Doctorat : 4. 
Détail des professions : élèves CAP : 2   / jeune chômeur : 1   / étudiant : 1   / Secrétaires : 2   
/ Institutrice : 1   / Directeur (communication) : 1   / Médecin : 1   / Professeur (université) : 1 
/  Magistrat : 1. 
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4. Groupe ethnique et langue africaine : 
Mandé Nord : 1 (bambara) / Mandé Sud : 2 (yacouba, toura) / Gur : 1 (tagbana) / Kru : 3 
(wobè, guéré) / Kwa : 4 (baoulé, agni, ébrié). 
 En plus de ces paramètres, l’enquête a révélé les éléments suivants : 
Français langue première : 1. 
Français largement ou majoritairement utilisé à la maison : 11 (tous). 
 
Premières remarques 
 Des premières remarques positives peuvent être déjà faites.  

Les quatre exercices ont été pertinents. Ils manifestent une variation diaphasique 
individuelle chez tous types de locuteurs.  
Dans la lecture de la liste des mots, les locuteurs surveillent spécialement leur prononciation. 
Dans la lecture du texte, ils surveillent aussi leur prosodie. Ce texte, marqué culturellement 
comme occidental, renforce l’effort pour se conformer à une prononciation et une prosodie 
académique. Sa lecture représente donc la variété la plus proche du français de France. 
Dans la réalisation des exercices, le changement d’enquêteur a bien favorisé le changement de 
registre de langue. Dans l’entretien guidé, les locuteurs, quel que soit leur niveau social ou de 
formation, s’efforcent de garder un style soutenu.  
Dans la conversation libre, le langage ordinaire apparaît sans difficulté. Les jeunes insèrent 
des mots nouchi, tous adoptent prosodie, interjections, et tout ce que comporte l’énonciation 
ivoirienne. 

La variation selon la langue première est elle aussi tout à fait repérable, ceci étant 
probablement renforcé par la dominance des locuteurs âgés. La variation selon l’âge et le 
niveau d’études est repérable uniquement chez deux paires de locuteurs de même langue 
première : Mandé Sud et wobè. 

La transcription orthographique pose le problème du lexique français ivoirien. 
L’existence de l’ouvrage de S. Lafage 2003-2004 permet d’orthographier les mots inexistants 
en français standard de France. Ils sont alors suivis de la transcription SAMPA. Les mots et 
interjections non encore répertoriés sont transcrits en SAMPA seulement. Certains sons n’ont 
cependant aucun signe correspondant dans ce système de notations.  
 Toutes les catégories pré-établies pour l’échantillon d’étude sont représentées. 
Cependant la constitution du corpus s’avère défectueuse puisque les jeunes et locuteurs d’âge 
moyen sont trop peu nombreux. Ces tranches d’âges sont pourtant majoritaires dans la 
population et ont une grande importance dans la variation du français actuel. Elles 
comprennent aussi la plupart des locuteurs francophones natifs et même monolingues. 

 
Conclusions et perspectives 
 L’extension du programme PFC dans des pays francophones d’Afrique est tout à fait 
pertinente si certains traits manifestant le dynamisme d’une utilisation vernaculaire du 
français existent. On peut ajouter la facilité qu’apporte aux études PFC l’existence de 
descriptions scientifiques de la variété. C’est bien le cas de la Côte d’Ivoire et c’est le cas, 
bien qu’à divers degrés, des autres pays francophones d’Afrique.  

L’application du protocole commun ne pose pas de problème particulier et permet bien 
d’obtenir un corpus support de l’analyse des trois aspects déterminés. Il est possible que le 
programme PFC se penche aussi sur les locuteurs illettrés des divers pays francophones du 
monde. Dans ce cas, les enregistrements conformes au protocole pourraient être complétés par 
d’autres enregistrements de locuteurs ne pouvant lire convenablement les textes, mais pouvant 
réussir aisément l’entretien guidé, la conversation libre et d’autres tâches. 

Mis à part les débouchés postérieurs pour l’analyse syntaxique et pragmatique du 
français parlé, d’autres analyses phonologiques peuvent être envisagés, spécialement utiles 
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pour le portrait du français ivoirien, concernant le système tonal, les groupes rythmiques, la 
prosodie et la syllabation. 
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